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Groupe de travail

Politiques agricoles et sécurité alimentaire

FICHE D’EXPERIENCE

Appel à contribution : Les systèmes d’information 

et de prévention des crises
Christophe Besacier

SCAC Niger

Cette contribution présente une série de fiches préparées par les AT du secteur rural à Niamey sur la thématique ''prévention et gestion des crises alimentaires'' pour expliquer les interventions au Niger dans le cadre du programme ''réduction de la vulnérabilité des ménages de la Stratégie de Développement Rurale du Niger. Ces documents sont destinés à une insertion sur le site Internet de l'Ambassade et à une diffusion papier sous forme de fiche pour informer les partenaires de passage au Niger des interventions de la coopération française.

Les documents sont présentés dans leur format d’origine et dans l’ordre suivant :

· Présentation du système de Prévention et gestion des crises alimentaires au Niger

· Fiche 1 : Renforcement du dispositif national de prévention et gestion des crises alimentaires

· Fiche 2 : Sécurisation du secteur élevage

· Fiche 3 : Contribution à l’amélioration des conditions de fonctionnement des Banques Céréalières

Prévention et Gestion des Crises Alimentaires
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· Renforcement du Dispositif National de prévention et gestion des crises alimentaires

· Sécurisation du secteur Elevage par l’amélioration de l’état sanitaire des troupeaux

· Optimisation de la politique nationale en matière de Banques Céréalières
Contexte de l’intervention de l’Ambassade de France

L’instabilité des performances du secteur agro-pastoral expose le Niger au risque alimentaire. Parallèlement la fragilisation de l’environnement, la mise en culture des terres marginales et les mutations des systèmes de production (abandon du contrat de fumure, raccourcissement des périodes de transhumance…) accentuent cette tendance et soumettent les ménages à une forte vulnérabilité aux crises alimentaires. 

L’insécurité Alimentaire au Niger se décline selon deux dimensions étroitement liées: 

· Les crises alimentaires chroniques qui touchent périodiquement les zones à l’environnement agro-écologique fragile. Leur fréquence est particulièrement élevée dans  la zone de transition et certaines enclaves de terres marginales, et leur intensité varie selon les aléas climatiques ;

· Les crises majeures conjoncturelles, plus rares et accidentelles, résultant de conjonctions de plusieurs facteurs défavorables ;

Face à ces risques, le système « traditionnel » d’intervention publique basé sur l’aide alimentaire avait atteint ses limites : ciblage de l’aide parfois peu satisfaisant, méthodes peu efficaces, manque d’impact des actions d’urgence, etc.

Pour mieux prendre en compte ces risques dans l’amélioration de la sécurité alimentaire des ménages, le gouvernement du Niger a souhaité disposer d’un programme « Réduction de la Vulnérabilité des ménages » dans la stratégie de Développement Rural. Ce programme est le cadre unique de l’intervention du service de Coopération de l’Ambassade de France pour les questions liées à l’amélioration de la sécurité alimentaire du Niger. 

Points d’application spécifiques de l’Ambassade dans le cadre du programme « Réduction de la Vulnérabilité des ménages » de la SDR

Dans le but de participer à la lutte contre l’insécurité alimentaire, le Service de Coopération de l’Ambassade de France contribue à : 

· Garantir une meilleure gestion des crises conjoncturelles dans le cadre du dispositif national de prévention et de gestion des crises alimentaires

· Sécuriser les systèmes de production agro-pastoraux, notamment dans le domaine de la gestion sanitaire des troupeaux

· Renforcer les capacités des ménages à prévenir les crises et à faire face aux déficits céréaliers localisés avec des banques céréalières efficientes et bien gérées. 

Ces objectifs rejoignent l’objectif général de contribuer à la stabilité du pays poursuivi par la coopération Française dans le cadre du Document Stratégique Pays.

Stratégie d’intervention de l’Ambassade de France

· Appui aux structures d’aide nationales

· Renforcer les capacités du Dispositif national de prévention et gestion des crises alimentaires en accordant une attention particulière à l’amélioration de la cohérence entre les actions d’atténuation des crises et les actions de développement à moyen/long terme ;
· Développer l’implication des cadres ministériels et des services publics déconcentrés dans la gestion technique des projets de développement de l’élevage tout particulièrement dans les secteurs de la santé animale ;

· Renforcement des moyens d’intervention locale des populations vulnérables

· Contribuer à l’amélioration des performances des Banques Céréalières ; 

· Dynamiser les initiatives sanitaires en appuyant, en priorité, la formation des éleveurs et des personnes ressources motivés et volontaires, et en les responsabilisant par la suite lors de la réalisation d’activités concrètes (gestion de magasins d’intrants zootechniques, gestion de banques d’aliments pour bétail...). Cette approche conduit à mettre en place des groupements de défense sanitaire au sein des organisations d’éleveurs ;

· Amélioration de la concertation entre acteurs du développement
· Appuyer la capitalisation des enseignements fournis par l’ensemble des projets menés au Niger pour lutter contre l’insécurité alimentaire à travers : la réalisation d’études, le suivi-évaluation d’actions d’atténuation des crises et l’utilisation des outils mis en place tels que les réseaux d’opérateurs locaux ;

· Harmoniser les interventions des différents acteurs du développement en participant activement aux activités de concertation du Dispositif National de Prévention des Crises Alimentaires ;
· Contribuer activement au cadre de concertation susceptible de se mettre en place lors de la mise en œuvre du programme de la SDR « Réduction de la Vulnérabilité des ménages ». 











Programme PAC « projets d’atténuation de crise »  


Ce programme de micro-réalisations vise à apporter une assistance aux populations vulnérables pour :


A court terme aider les ménages dont le pouvoir d’achat est faible à accéder plus facilement aux aliments de base ;


A moyen et long termes contribuer au renforcement durable des capacités productives et à la préservation des ressources naturelles productives.


Ce programme est financé sur les ressources du Fonds d’Intervention.


A titre d’exemple, les actions menées suite à la mauvaise campagne 2001/2002 ont été les suivantes : 


Mise en place de Banques Céréalières (Environ 200 BC ont été crées  en 2001/2002).


Réalisation de travaux communautaires à haute intensité de main d’œuvre (Une 100aine de chantiers ont été menés en 2001/2002).


Création de points d’eau dans les zones où le fourrage est disponible afin de maintenir une certaine production animale et des revenus suffisants aux éleveurs.  








Le Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises Alimentaires
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RéDéV





Depuis 1998, le gouvernement nigérien a mis en place un Dispositif National de prévention et de gestion des crises alimentaires autour d’une Commission Mixte de Concertation (CMC) qui réuni le gouvernement nigérien et l’ensemble des donateurs. 


L’objectif essentiel de ce dispositif est de contribuer à  réduire la vulnérabilité alimentaire des populations nigériennes par une meilleure coordination et une meilleure gestion des actions des différents intervenants. Il vise la réduction de la fréquence des crises alimentaires, de leurs amplitudes et de leurs conséquences à court, moyen et long termes. Pour cela il s’efforce de mettre en œuvre des stratégies de prévention, d’assistance rapide et efficace aux populations vulnérables et de limitation des perturbations engendrées par les crises sur les actions de développement du potentiel productif.














Ce dispositif a fait ses preuves depuis 2000. Son renforcement institutionnel et l’amélioration de son fonctionnement technique sont des objectifs prioritaires pour assurer la sécurité alimentaire des populations nigériennes situées en zone déficitaire.








Ce dispositif est constitué de deux outils principaux : 


Le Stock National de Réserve, utilisé pour réagir rapidement aux crises alimentaires graves d’ampleur nationale et régionale. Il se compose de deux types de stock : le Stock National de Sécurité (SNS) constitué de céréales (mil, sorgho…) et le Fonds de Sécurité Alimentaire (FSA) constitué de ressources financières. 


Le Fonds d’Intervention utilisé pour répondre aux crises alimentaires limitées géographiquement et temporellement à travers la réalisation d’actions d’atténuation ciblées sur les populations les plus vulnérables.





Le secrétariat exécutif de la Commission Mixte de Concertation (CMC) est assuré par la Cellule Crises Alimentaires (CCA) qui veille au bon fonctionnement du dispositif et en assure la coordination technique.





Renforcement du


Dispositif National de Prévention et Gestion des Crises Alimentaires








Contact : Assistant Technique Cellule Crises Alimentaires


Cellule Crises Alimentaires, Cabinet du Premier Ministre, Niamey


Tel : 72 35 78  email : at-cca@intnet.ne


En poste jusqu’à l’été 2004 : David SADOULET


En poste à partir de septembre 2004 : Elsa DELCOMBEL





Le Service de Coopération de l’Ambassade de France contribue au renforcement du dispositif selon trois axes principaux d’intervention :  





Contribution significative aux différents outils du dispositif national géré par la CCA





Pour cela, l’Ambassade de France mobilise l’outil « Aide Alimentaire Française » qu’il adapte aux besoins et au contexte socio-économique du Niger. Pour la période 2000-2004, 2,2 milliards de Fcfa ont été injectés dans le dispositif notamment pour contribuer au FSA (1milliard de Fcfa) et au Stock National de Sécurité (9000 tonnes de céréales).








Aide au renforcement de l’efficacité des actions d’atténuation des crises





A travers la rédaction d’un plan d’urgence, le financement d’études et l’assistance technique à la Cellule Crises Alimentaires, l’Ambassade de France appuie la réflexion sur les actions que le Dispositif National doit mener. Par ailleurs, elle appuie l’expérimentation et le développement d’un système de suivi-évaluation des opérations d’atténuation via le financement d’actions pilotes (opération semences de niébé en 2002, aliments bétail en 2003,…).








Participation au renforcement institutionnel du dispositif national





D’une part, le Service de Coopération de l’Ambassade de France participe activement à la concertation Etat-Donateurs.


D’autre part, il apporte son appui à la CCA pour faciliter la coordination des actions du Dispositif à travers la mise à disposition d’un assistant technique. De cette manière il aide à organiser les réunions de concertation, à élaborer des outils de communication et à déterminer les budgets nécessaires au bon fonctionnement du dispositif national.











L’Aide Alimentaire Française (AAF)





L’AAF contribue depuis plusieurs années à la prévention et à la gestion des crises alimentaires.





L’AAF se constitue de transferts financiers directs, d’achats locaux de céréales et de dons en nature (farine enrichie, semences de pomme de terre, céréales…).





Dans le cadre du programme pluriannuel 2004-2007, les deux tiers environ des crédits seront destinés aux outils du dispositif. Le tiers restant servira à contribuer à la réalisation d’actions  pilotes d’atténuation des crises et d’ opérations renforçant le lien entre actions ponctuelles d’atténuation et actions de développement. 





  





 Projet d’Appui aux éleveurs Camelins laitiers d’Agadez (PACLA)





Un des objectifs principaux du projet est de développer une prise en charge par les éleveurs de la gestion sanitaire de leur cheptel en les formant et les responsabilisant sur le thème de l’hygiène de la traite et de la santé globale du cheptel.





Le SCAC a choisi d’intervenir en encadrant la formation technique et le travail de sensibilisation des animateurs pastoraux responsable de la mise en œuvre du projet en collaboration avec le Laboratoire Central d’Elevage (labocel) dans la réalisation d’enquêtes épidémiologiques  et de manuels de vulgarisation destinés aux éleveurs. 





Ainsi plus de 500 prélèvements de sérum et fécès ont été effectués dans 9 campements de la zone PACLA qui couvre une soixantaine de producteurs laitiers., et un guide d’entretien  a été réalisé. 








Promotion des échanges d’expériences et du transfert de compétences





(  Attribution de bourses par alternance avec la France ou de bourses Sud-Sud dans le but de contribuer à la création d’un pool de Personnes Ressources compétentes dans le domaine de la santé animale.





(  Constitution d’un réseau de volontaires sanitaires qui en travaillant en étroite collaboration avec l’administration et les opérateurs privés pour le contrôle des risques sanitaires diffusent leur savoir-faire. 





(  Participation aux échanges relatifs au code pastoral et implication dans la coordination du programme « Aménagement pastoral et sécurisation des systèmes pastoraux ».





Contact : Assistant Technique Elevage au MRA


                 Assistant Technique au SPCR





Ministère des Ressources Animales


Tel : (227) 72 82 26   email : opinguet@intnet.ne


      En poste en 2004 : Olivier PINGUET 





(     Secrétariat Permanent du Code Rural


      Tel : (227) 73 74 43  email : jmbretel@intnet.ne


      En poste en 2004 : Jean-Michel BRETEL





Renforcement du rôle de l’Etat dans les productions animales





(  Formation des cadres ministériels pour renforcer leur capacités techniques à assurer leur missions telles que le recensement du cheptel et son suivi sanitaire ;





(  Rédaction de manuels de vulgarisation et de documents de capitalisation destinés aux éleveurs au sujet de l’encadrement sanitaire des troupeaux et de la prévention épidémiologique ;


 


(  Mise en place d’une assistance technique sanitaire à disposition des éleveurs et opérateurs locaux ;





(  Amélioration du cadre juridique de la profession vétérinaire au Niger.














Sécurisation du secteur Elevage





Renforcement des capacités des opérateurs locaux publics et privés intervenant dans le domaine de la gestion sanitaire des troupeaux





Par la construction d’infrastructures nécessaires (magasin d’intrants vétérinaires, parc de vaccination, aménagements de points d’eau..)





Par la formation des animateurs des opérateurs locaux pour :


(  Mener des actions de prévention (vaccina-tion) et de traitement  (déparasitage)


(  Elaborer des programmes de sensibilisation et de formation destinés aux éleveurs au sujet de la prévention épidémiologique et  aux principes de la gestion de la santé animale moderne (utilisation d’intrants vétérinaires, calendrier sanitaire..). 





Par la réalisation de supports techniques sur les thèmes de la santé animale et de la gestion sanitaire, vulgarisés et spécifiquement conçus pour les différents partenaires, notamment pour l’élevage camelin.








Projet d’Appui à la Gestion de la Santé Animale (PAGSA) dans la zone du Tadrese


L’Ambassade de France participe à l’élaboration des programmes de formation des éleveurs en liaison avec les opérateurs locaux, et apporte son appui technique lors de la réalisation et du contrôle de ces programmes. 


Ces programmes sont constitués de 4 volets distincts :  


Formation technique à la santé animale sous forme de modules des volontaires sanitaires directement issu du milieu des éleveurs ;


Elaboration d’un calendrier sanitaire en liaison avec les éleveurs ; 


Promotion du système des achats groupés de produits vétérinaires ;


Vulgarisation des méthodes de prévention épidémio-logique ;





En tant que seconde ressource d’exportation du Niger, les productions animales représentent un enjeu économique essentiel. Pourtant il existe au Niger un véritable risque épidémiologique. En effet, l’absence de recensement général du cheptel nigérien depuis 1960 empêche de connaître la véritable couverture vaccinale. Par ailleurs les campagnes de vaccination ne concernent que les bovins, et dans la moindre mesure les petits ruminants, et ne traitent que certaines maladies. 


Conscients du risque, les éleveurs réclament un appui national dans le domaine de la santé animale. A cela s’ajoute le risque zootechnique qui résulte de la précarité dans les disponibilités des fourrages et des sources d’eau. 


Le gouvernement du Niger a délégué au PACE la gestion des risques d’épidémies et a élaboré en 2001, dans le cadre de l’écriture de sa Stratégie de Réduction de la Pauvreté, un document cadre pour la Stratégie de Relance du secteur de l’élevage.


Le Service de Coopération de l’Ambassade de France intervient pour améliorer les performances zootechniques dans le domaine de la gestion de l’espace pastoral (eau, foncier, pâturage) et pour sécuriser la production animale face au risque épidémiologique dans le domaine de la santé animale. 











Projet d’appui à la création de banques céréalières en milieu urbain





Ce projet, mené par Afrique Verte et Caritas, teste une démarche d’appui à la sécurité alimentaire dans la ville de Niamey à travers la création de 5 banques céréalières urbaines. 


Il appuie 5 groupements féminins dans la constitution et la gestion d’un stock de céréales et les met en relation avec les Organisations Paysannes appuyées par Afrique Verte en zone rurale. 





Il s’agit d’assurer un stock de céréales en cas de crises mais aussi de libérer les femmes de l’emprise des commerçants pour qu’elles puissent se consacrer à d’autres activités afin d’augmenter leurs revenus.





Les animateurs des deux ONG forment, conseillent et appuient les responsables des groupements dans leurs activités de gestion, de commercialisation et de négociation des céréales. Parallèlement, ils informent et recueillent les avis des responsables étatiques locaux, chefs coutumiers…


Le projet prévoit aussi d’appuyer l’organisation d’une bourse céréalière régionale pour initier les groupements à la concertation.





En tant que projet pilote, un important travail de suivi-évaluation et de capita-isation est réalisé avec l’élaboration d’un document final qui évalue les expériences des différents groupements et propose une méthodologie pour une intervention ultérieure.








Renforcement des capacités organisation-nelles et institutionnelles des groupements susceptibles d’assurer la gestion de BC





Création et renforcement des liens entre les groupements de la zone urbaine avec ceux de la zone rurale ;





Assurer aux groupements un fonds de roulement (céréales ou financiers) qui permet de couvrir les frais de fonctionnement et de réaliser des actions génératrices de revenus ; 





Appui-conseil et formation des membres des bureaux en gestion et administration d’un groupement et d’une BC, ainsi qu’en technique de commercialisation et de négociation de céréales 


Tenir les livres et les caisses ;


Assurer la gestion comptable et financière ;


S’informer et informer les membres de la BC des tendances du marché céréalier ;


Déterminer les prix et les périodes propices des transactions ;


Rechercher des débouchés et des commerçants de céréales ;


Organiser des réunions de sensibilisation et de prise de décision ;








Renforcer la concertation





Au sein de la DAC/POR et des SRAC/POR


Organiser des lieux de rencontre pour 


Mettre en relation l’offre et la demande ;


Faciliter les échanges entre les groupements urbains (consommateurs) et les organisations paysannes (producteurs ruraux) ;


Permettre la prise de contact avec de nouveaux partenaires (ONG, acteurs du développement, services étatiques…).











Contacts :	





Assistant technique Cellule Crises Alimentaires 


Cellule Crises Alimentaires, cabinet du Premier Ministre, Niamey


Tel : (227) 72 35 78 - email : at-cca@intnet.ne


En poste jusqu’à l’été 2004 : David SADOULET


En poste à partir de septembe 2004 : Elsa DELCOMBEL





Assistant technique OPA


Villa projet G26, Avenue de la Grande Chancellerie, Niamey


Tel : (227) 72 48 02 - email : alroy@intnet.ne


En poste en 2004 : Anne-Laure ROY





Contribution à l’amélioration des conditions de fonctionnement


des Banques Céréalières





Les banques céréalières (BC) sont destinées à remplir deux fonctions essentielles : une fonction commerciale via la collecte et la distribution de céréales, et une fonction sociale puisqu’elles permettent de faire face à la pénurie en cas de crise et d’assurer en permanence la disponibilité de céréales à des prix modérés et stables. 


Des interrogations sur la raison d’être, l’efficacité et la durabilité des BC (leur rationalité économique, leur rôle dans le tissu socio-économique et dans les systèmes de production des ménages, l’efficience des investissements…) ont été soulevées. Pourtant les BC sont encore aujourd’hui un des moyens privilégiés par les bailleurs de fonds pour lutter contre l’insécurité alimentaire au Niger puisque des centaines de BC sont crées chaque année. 


Dans ce contexte, la France a choisi de contribuer à l’amélioration de l’efficacité et de la durabilité des BC dans le cadre des orientations définies par le programme de la Stratégie de Développement Rural « Réduction de la Vulnérabilité des ménages ». 











Expérimentation et capitalisation sur les Banques Céréalières





Elaboration d’un bilan sur les BC pour améliorer la connaissance et la visibilité des acteurs et de ce qui est entrepris dans ce secteur, et comprendre les fondements de ces interventions. 


(  Collecte de données et création de banques de données régionales ;


(  Etudes sur le fonctionnement des BC, leurs problèmes et leurs besoins ;


(  Outils de capitalisation et supports pour des actions ultérieures notamment dans le cadre de la Cellule Crises Alimentaires ;





Réalisation d’actions pilotes sur de nouvelles formes de gestion des Banques Céréalières adaptées à leur localisation (zone agricole, zone pastorale, zone péri-urbaine et urbaine)





Suivi-évaluation de ces actions


Analyse des démarches, des procédures et stratégies mises en œuvre par les bénéficiaires ;


 Elaboration de documents de synthèse évaluant les actions et proposant d’autres perspectives d’interventions ;








Projets d’Appui aux Opéra-teurs Associatifs (PAOpAs) et de Renforcement des Organisations Agro-pastorales du Niger (PROPAN)





Dans le cadre du PAOpAs, un recensement de BC de  la région de Tillabéri a été réalisé dans l’optique d’initier un recensement national. Des données sur 665 BC du département ont été collectées et analysées. 


L’Ambassade de France appuie la discussion de ces données au niveau régional et la diffusion des résultats à une échelle nationale.





Le FSP PROPAN a aidé un Comité régional de concertation sur les BC dans le département de Tillabéri à se réunir dans la perspective de réactiver le Comité de concertation sur les BC animé par la DAC/POR. Il finance également un centre de services dans la région de Zinder très impliqué dans la mise en réseau des Banques Céréalières de la région. 
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